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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 19 août 2015, est distribuée à la demande de la délégation 
du Territoire douanier distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu. 
 

_______________ 
 
 
Le Territoire douanier distinct de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu annonce aux Membres de 
l'OMC que l'Avis prévoyant que les préparations pour nourrissons et les préparations de suite 
enregistrées auprès du Département de la santé et agréées par lui devront porter un label reconnu 
imprimé directement sur leur contenant afin de faciliter leur identification, notifié le 
6 novembre 2014 (G/TBT/N/TPKM/184), a été promulgué le 11 août 2015 sous le titre "Obligation 
pour les préparations pour nourrissons et les préparations de suite de porter un label reconnu 
imprimé directement sur leur contenant afin de faciliter leur identification" (traduction). 

Les textes réglementaires sont accessibles sur le site Web du TFDA: 

http://www.fda.gov.tw/TC/newsContent.aspx?id=13951&chk=c5674aad-8eba-4951-a3ea-
e9281860fc77¶m=pn per cent3d1%26cid per cent3d3%26cchk per cent3d46552e96-810a-42c3-
83e1-bd5e42344633#.Vcm2A1Ivicw 

Pour tout complément d'information, prière de s'adresser à: 

TPKM-WTO/TBT Enquiry Point 
The Bureau of Standards, Metrology and Inspection 
Ministry of Economic Affairs 
4, Chinan Road, Section 1 
Taipei City 100, Taiwan 

Téléphone:   (886-2) 3343-5191 
Fax:    (886-2) 2343-1804 
Courrier électronique: tbtenq@bsmi.gov.tw 
 
https://members.wto.org/crnattachments/2015/TBT/CHT/15_3234_00_e.pdf 
https://members.wto.org/crnattachments/2015/TBT/CHT/15_3234_00_x.pdf 
 

__________ 


